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Mise en place d’un numéro d’astreinte municipal à

compter du weekend du 6 juin 2026

Afin d’assurer la continuité du service et de répondre aux situations

d’urgence en dehors des horaires habituels d’ouverture de la mairie, un

numéro de téléphone d’astreinte est désormais mis à disposition de la

population.

📞 Numéro d’astreinte : 06 63 23 20 96

Ce numéro est accessible les week-ends, et les jours fériés en journée.

Le service d’astreinte doit être utilisé uniquement en cas d’urgence

nécessitant une intervention rapide. 

Ce dispositif est réservé aux situations urgentes et exceptionnelles. 

Les demandes administratives courantes devront continuer à être

effectuées pendant les horaires habituels d’ouverture des services.

Nous remercions les habitants pour leur compréhension et leur civisme

dans l’utilisation de ce dispositif.
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